REGLEMENT DES CENTRES DE LOISIRS

Année scolaire 2006/2007

Article 1 : MODALITES D’INSCRIPTIONS

L’inscription au centre de loisirs est obligatoire. Une fiche sanitaire sera remplie par la famille et remise à jour une fois par an.

Les formulaires pour les mercredis doivent être remplis en début d’année scolaire lors du calcul du quotient familial et remis à la Mairie dans un délai de 8 jours avant le 1er mercredi.

Pour les vacances scolaire une fiche est à la disposition des parents et doit être remplie et rendue au plus tard 8 jours avant le premier jour des vacances.

En cas de force majeure dûment justifié (perte d’emploi, décès dans la famille, maladie,....) les enfants pourront être accueillis.

Article 2 : MODIFICATION DES PRESENCES ET ABSENCES

Tout changement dans l’emploi du temps devra être signalé par écrit (lettre, fax ou mail adressés à la Mairie) au plus tard le mercredi de la semaine précédente.

Les fréquentations occasionnelles doivent être prévues le vendredi précédent le mercredi choisi au plus tard dans la limite des places disponibles.

Les dérogations au délai ne seront possibles qu’en cas de force majeure. (Évènements familiaux ou professionnels imprévisibles dûment justifiés).

Article 3 : PAIEMENT

Le calcul du quotient familial se fait en début d’année scolaire.

La facturation se fait à la fin de chaque mois

Toutes absences non justifiées par certificat médical ou d’un écrit des parents seront facturées au prix déterminé par le quotient familial de la famille.

En cas de fréquentation non prévue par une inscription préalable ou hors délai, une majoration de 50 % sera appliquée 

Article 4 : RESPONSABILITES

Les journées de centre de loisirs sont placées sous la responsabilité du Maire et  de ses représentants. 

Le personnel encadrant est composé d’animateurs qualifiés qui veille au respect des règles de vie et met en place des animations.

Article 5 : SANCTIONS

En cas de non-respect des règles édictées par les animateurs, des sanctions seront prises en rapport avec la faute commise et ont pour objectif la prise de conscience de l’enfant et la réparation si c’est possible. 

Seul le Maire est autorisé à exclure un enfant du centre de loisirs. La proposition d’exclusion sera faite par l’équipe pédagogique par un avis motivé écrit et après discussion et conciliation avec la famille.

Article 6 : LE PERSONNEL D’ENCADREMENT

Les animateurs accueillent les enfants de 3 à 13 ans. Ils veillent à leur sécurité et à leur épanouissement physique et intellectuel dans un environnement aménagé pour être confortable et sécurisant dans le respect de la réglementation. Pour cela, ils mettent en place des projets d’animation correspondant aux besoins des enfants. 

Ils sont encadrés par un directeur qualifié.

Article 7 : EN CAS D’ACCIDENT

En cas d’accident, au regard de la fiche sanitaire, des mesures adéquates seront prises ; appel des pompiers et des familles et éventuellement transport par les secours vers un centre hospitalier. Les enfants seront toujours accompagnés par un animateur de la ville. Il incombera aux familles de se rendre sur le lieu des soins pour récupérer l’enfant.

Article 8 :

Le présent règlement sera remis à toute famille, fréquentant le centre de loisirs
